


Page 456

de fournir, en tant que commettant, par l'intermédiaire d'un mandataire ou en tant que
mandataire, et suivant des modalités et à des conditions qui accordent le traitement national,
les services suivants:

a) assurance contre les risques en rapport avec:

i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement
d'engins spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris
les satellites), cette assurance couvrant la totalité ou une partie des
éléments ci-après: marchandises transportées, véhicule transportant
les marchandises et toute responsabilité en découlant; et

ii) les marchandises en transit international;

b) réassurance et rétrocession, et services auxiliaires de l'assurance visés à
l'alinéa 5 a) iv) de l'Annexe;

c) fourniture et transfert d'informations financières et traitement de données
financières visés à l'alinéa 5 a) xv) de l'Annexe et services de conseil et autres
services auxiliaires, à l'exclusion de l'intermédiation, en rapport avec les
services bancaires et autres services financiers visés à l'alinéa 5 a) xvi) de
l'Annexe.

4. Chaque Membre permettra à ses résidents d'acheter sur le territoire de tout autre
Membre les services financiers indiqués:

a) à l'alinéa 3 a);

b) à l'alinéa 3 b); et

c) aux alinéas 5 a) v) à xvi) de l'Annexe.

Présence commerciale

5. Chaque Membre accordera aux fournisseurs de services financiers de tout autre
Membre le droit d'établir ou d'accroître sur son territoire, y compris par l'acquisition
d'entreprises existantes, une présence commerciale. 

6. Un Membre pourra imposer des modalités, conditions et procédures pour ce qui est
d'autoriser l'établissement et l'accroissement d'une présence commerciale, pour autant que
celles-ci ne tournent pas l'obligation incombant au Membre au titre du paragraphe 5 et
qu'elles soient compatibles avec les autres obligations énoncées dans l'Accord.

Nouveaux services financiers

7. Un Membre permettra aux fournisseurs de services financiers de tout autre Membre
établis sur son territoire d'y offrir tout nouveau service financier.

Transferts et traitement des informations

8. Aucun Membre ne prendra de mesures qui empêchent les transferts d'informations
ou le traitement d'informations financières, y compris les transferts de données par des
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moyens électroniques, ou qui, sous réserve des règles d'importation conformes aux accords
internationaux, empêchent les transferts d'équipement, dans les cas où de tels transferts
d'informations, un tel traitement d'informations financières ou de tels transferts
d'équipement sont nécessaires à un fournisseur de services financiers pour la conduite de
ses affaires courantes. Aucune disposition du présent paragraphe ne restreint le droit d'un
Membre de protéger les données personnelles, la vie privée et le caractère confidentiel des
dossiers et comptes personnels pour autant que ce droit ne soit pas utilisé pour tourner
les dispositions de l'Accord.

Admission temporaire de personnel

9. a) Chaque Membre permettra l'admission temporaire sur son territoire du
personnel ci-après d'un fournisseur de services financiers de tout autre
Membre qui établit ou a établi une présence commerciale sur le territoire
du Membre:

i) cadres de direction supérieurs en possession des informations
exclusives indispensables à l'établissement, au contrôle et à
l'exploitation des services du fournisseur de services financiers; et

ii) spécialistes des opérations du fournisseur de services financiers.

b) Chaque Membre autorisera, sous réserve de la disponibilité de personnel
qualifié sur son territoire, l'admission temporaire sur son territoire du
personnel ci-après associé à la présence commerciale d'un fournisseur de
services financiers de tout autre Membre:

i) spécialistes des services informatiques, des services de
télécommunication et des questions comptables du fournisseur de
services financiers; et

ii) spécialistes des questions actuarielles et juridiques.

Mesures non discriminatoires

10. Chaque Membre s'efforcera d'éliminer ou de limiter tout effet préjudiciable notable
pour les fournisseurs de services financiers de tout autre Membre:

a) des mesures non discriminatoires qui empêchent les fournisseurs de services
financiers d'offrir sur le territoire du Membre, sous la forme déterminée par
le Membre, tous les services financiers autorisés par le Membre;

b) des mesures non discriminatoires qui limitent l'expansion des activités des
fournisseurs de services financiers sur l'ensemble du territoire du Membre;

c) des mesures d'un Membre, lorsque ce Membre applique les mêmes mesures
à la fourniture à la fois de services bancaires et de services liés aux valeurs
mobilières, et qu'un fournisseur de services financiers de tout autre Membre
concentre ses activités sur la fourniture de services liés aux valeurs mobilières;
et

d) d'autres mesures qui, bien que respectant les dispositions de l'Accord, portent
préjudice à la capacité des fournisseurs de services financiers de tout autre
Membre d'opérer, de participer à la concurrence sur le marché du Membre




